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M. et J.-C. JOUGNEAU
31 avenue de la Rostagne

06160 JUAN LES PINS

JUAN .le 23 octobre 2007

r"icn$ieur Jean 1EONE~I

Député-Mire
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i.fonsieU1" le Dfilil.;i,té PIa1re ,

Nous comprcnons que le prochain PLIj pr~voi t de paseGr la partie ouest de

11 avenue de la RostaiÇi. ~n ola3s~k~nt UCa i t ,~u lieu de UCa 4 actuellement.

Cùrh")';q~encee p3JJ anodines ~1Uisqu.e !:;jera!L~~nt t~u.t:ris6es les constructions de

18 mètres ( )ventu;&lleme.nt 21) au. lieu ,ie 9 mètres, avec em"rise au sol non

rE5g10J;1ent6e

.

On 1:'oUr1"a toujo,,;rs objecter que 18 ;Eètre8, ce n'est pas MaDhattan ! ;;f~B

il sa trouva q~e ilQUS t.irétc';rona 10 cadre de vie de JUAN IES PIliS, qui ne

s'est pt:lS V'i.1. al,l~cr{ ;ar les cons trJ.cticr!S les I:...lus rcoentes ( exemple: la

!fvilla ValentinCIQ, chemin des Sables: rez de ~'1aussés + 2 (5tages , )

Revenir sur les données raisonnables qui prévalent aotuelleiilent ne nous

parait pas 5OWlai table "pour la. ': \lal1 té de oe quartier .

C'est pourquoi nous noue permettons d'espérer qutun nouvel examen attentif

p1i1sse conduire à reconsidérer cette déoisioll.

Veuillez croire, Monsieur le Député i'îairet en l'expression de notre haute

considération.
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